
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

46
3 

73
1

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 463 731 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
13.06.2012 Bulletin 2012/24

(21) Numéro de dépôt: 10194573.1

(22) Date de dépôt: 10.12.2010

(51) Int Cl.:
G04B 21/06 (2006.01) G04B 21/08 (2006.01)

G04B 23/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(71) Demandeur: Montres Breguet SA
1344 L’Abbaye (CH)

(72) Inventeurs:  
• Karapatis, Nakis

1324, Premier (CH)
• Sarchi, Davide

1020, Renens (CH)

(74) Mandataire: Ravenel, Thierry Gérard Louis et al
ICB 
Ingénieurs Conseils en Brevets SA 
Faubourg de l’Hôpital 3
2001 Neuchâtel (CH)

(54) Mécanisme de sonnerie d’une montre

(57) Le mécanisme de sonnerie (1) d’une montre
comprend au moins un timbre (11) fixé à un porte-timbre
(12), et au moins un marteau (2) destiné à activer le tim-
bre pour le mettre en vibration. Le mécanisme de son-
nerie comprend un premier élément magnétique (20)
sous la forme d’un micro-aimant mobile, qui est disposé
sur une portion de frappe du marteau, et un second élé-
ment magnétique (21) sous la forme d’un micro-aimant

fixe, qui est disposé dans une partie du timbre. Le second
élément magnétique est au moins en partie en regard du
premier élément magnétique, et susceptible de générer
un champ magnétique de polarité opposée au champ
magnétique du premier élément magnétique. Dans un
mode de sonnerie, ledit marteau peut être entraîné en
direction du timbre pour mettre en vibration ledit timbre
par une impulsion magnétique due à la force de répulsion
des deux éléments magnétiques.
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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme de sonne-
rie d’une montre ou éventuellement d’une boîte à musi-
que. Ledit mécanisme est susceptible de générer un ou
plusieurs sons pour signaler une alarme ou des répéti-
tions minutes, ou un morceau de musique dans le cas
d’une boîte à musique.
[0002] Dans le domaine de l’horlogerie, une architec-
ture traditionnelle est utilisée pour réaliser des mouve-
ments, qui sont munis de mécanismes de sonnerie, tels
que des alarmes ou des répétitions minutes. Dans ces
réalisations, le ou les timbres utilisés sont constitués cha-
cun par un fil métallique généralement de forme circulaire
et placé dans un plan parallèle au cadran de la montre.
Le fil métallique de chaque timbre est généralement dis-
posé autour du mouvement, dans la cage de la montre
et au-dessus d’une platine sur laquelle les différentes
parties du mouvement sont montées. Une extrémité ou
plusieurs extrémités de chaque timbre sont fixées, par
exemple par brasure, à un porte-timbre solidaire de la
platine, par exemple, qui peut être unique pour tous les
timbres. L’autre extrémité de chaque timbre peut être
généralement libre.
[0003] Le mécanisme de sonnerie de la montre com-
prend au moins un marteau actionné à des moments
prédéterminés. La vibration de chaque timbre est pro-
duite par l’impact du marteau correspondant sur le timbre
notamment à proximité du porte-timbre. Chaque marteau
effectue une rotation partielle dans le plan du ou des
timbres de façon à frapper le timbre correspondant et à
le faire vibrer dans son plan. Une partie de la vibration
du timbre est aussi transmise à la platine par le porte-
timbre.
[0004] L’impact mécanique entre le marteau et le tim-
bre d’un mécanisme de sonnerie traditionnel, est diffici-
lement maîtrisable. Il en est de même pour l’optimisation
du rendement sonore, qui est fortement limitée dans l’in-
tervalle de fréquences audibles, notamment dans la
gamme de fréquences entre 1 kHz et 4 kHz, mais éga-
lement entre 4 kHz et 20 kHz. Ceci provient du fait que
la durée d’impact mécanique du marteau contre le timbre
est très courte et la majeure partie de l’énergie est trans-
mise aux modes de vibration à haute fréquence supé-
rieure à 4 kHz. Cette durée d’impact du marteau contre
le timbre ne peut généralement pas être augmentée en
modifiant la géométrie, l’inertie et la matière des pièces
en jeu, sans provoquer aussi une diminution sensible de
l’énergie d’impact. De plus, les chocs mécaniques, no-
tamment les impacts du marteau contre le timbre, peu-
vent induire des bruits parasites notamment en cas de
double impact, et provoquer l’usure du timbre, ce qui
constitue un inconvénient.
[0005] L’invention a donc pour but de pallier aux in-
convénients de l’état de la technique en fournissant un
mécanisme de sonnerie d’une montre, qui utilise un nou-
veau principe pour la génération d’un ou plusieurs sons
d’au moins un timbre sans contact mécanique direct du

marteau contre le timbre dans un mode de sonnerie.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
de sonnerie d’une montre cité ci-devant, qui comprend
les caractéristiques définies dans la revendication indé-
pendante 1.
[0007] Des formes d’exécution particulières du méca-
nisme de sonnerie de la montre sont définies dans les
revendications dépendantes 2 à 15.
[0008] Un avantage du mécanisme de sonnerie selon
l’invention réside dans le fait que le timbre peut être frap-
pé par l’intermédiaire d’un agencement magnétique sans
contact mécanique direct entre le marteau et le timbre.
Il peut être prévu pour l’agencement magnétique de mu-
nir le timbre d’au moins un aimant permanent fixe, et la
portion de frappe du marteau d’un aimant permanent mo-
bile en regard de l’aimant permanent fixe, mais de pola-
rité de magnétisation opposée.
[0009] Grâce à l’agencement magnétique pour la frap-
pe du timbre par le marteau sans contact mécanique
direct, la durée de l’impulsion de frappe peut être avan-
tageusement augmentée. Ceci permet de maximiser le
transfert d’énergie dans des modes de vibration du tim-
bre dans les basses fréquences, notamment dans l’in-
tervalle de fréquences compris entre 1 kHz et 4 kHz.
Avec cet agencement magnétique, le coefficient de res-
titution est supérieur à celui d’un mécanisme de sonnerie
traditionnel avec des chocs mécaniques. De plus, le bruit
parasite des chocs mécaniques est ainsi éliminé, et les
impulsions multiples, ainsi que leur interférence sur la
vibration du timbre sont également éliminées.
[0010] Les buts, avantages et caractéristiques du mé-
canisme de sonnerie d’une montre apparaîtront mieux
dans la description suivante notamment en regard des
dessins sur lesquels :

la figure 1 représente une vue de dessus simplifiée
d’une forme d’exécution d’un mécanisme de sonne-
rie d’une montre selon l’invention,
la figure 2 représente un graphe comparatif de la
force appliquée sur le timbre par rapport à la durée
de l’impulsion lors d’un impact mécanique du mar-
teau contre le timbre ou lors d’une force magnétique
générée d’un mécanisme de sonnerie, et
la figure 3 représente un graphe comparatif de l’am-
plitude des partiels de la vibration d’un timbre géné-
rée par impact mécanique ou par une force magné-
tique en fonction de la fréquence d’oscillation.

[0011] Dans la description suivante, toutes les parties
traditionnelles du mécanisme de sonnerie de la montre,
qui sont bien connues dans ce domaine technique, ne
seront décrites que sommairement.
[0012] A la figure 1, il est représenté de manière sim-
plifiée un mécanisme de sonnerie 1 pour une montre à
sonnerie. Ce mécanisme de sonnerie comprend essen-
tiellement un timbre 11, qui est relié par exemple à une
de ses extrémités à un porte-timbre 12, alors que l’autre
extrémité est libre de mouvement. Le porte-timbre peut
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être fixé de préférence sur une platine non représentée
d’un mouvement de la montre, mais il peut également
être envisagé de le fixer sur une partie intérieure de la
boîte de montre. Le mécanisme de sonnerie comprend
encore un marteau 2 monté rotatif autour d’un axe 7 par
exemple sur la platine à proximité du porte-timbre. Ce
marteau est destiné à activer ledit timbre 11 pour qu’il
produise au moins un son, afin de signaler par exemple
les heures, les minutes ou une heure programmée d’alar-
me.
[0013] Le timbre 11 peut être réalisé sous la forme
d’une portion de cercle par exemple au moyen d’un fil
métallique, qui peut être dans un matériau ferromagné-
tique (Fer, Nickel, Acier ou Cobalt), ou également dans
un métal précieux ou en verre métallique. Traditionnel-
lement, la portion de cercle entoure une partie du mou-
vement de montre non représenté. Cette portion de cer-
cle du timbre s’étend sensiblement dans un plan parallèle
à la platine et au cadran de la montre non représenté.
La section transversale du timbre 11 peut définir un rec-
tangle ou de préférence un disque de diamètre inférieur
à 0.8 mm.
[0014] Il est à noter que le timbre peut également pré-
senter une autre forme que celle d’une portion de cercle,
par exemple une forme rectiligne ou une forme rectan-
gulaire.
[0015] Une portion de frappe du marteau comprend
avantageusement un premier élément magnétique, qui
peut être un aimant permanent mobile 20. Cet aimant
permanent mobile 20 peut être avantageusement un mi-
cro-aimant. Le micro-aimant peut être collé ou brasé ou
inséré dans une creusure de la portion de frappe du mar-
teau. Il peut aussi être réalisé dans le matériau de la
portion de frappe du marteau par une opération de ma-
gnétisation bien connue. Cependant pour réaliser la ma-
gnétisation de la portion de frappe du marteau, la portion
de frappe doit être faite en matériau ferromagnétique.
[0016] Cette portion de frappe du marteau, qui com-
prend l’aimant permanent mobile 20, est maintenue à
distance du timbre par l’intermédiaire d’un ressort amor-
tisseur 5, alors qu’un ressort d’entraînement 3 peut être
armé pour entraîner ledit marteau via une tige 6 du mar-
teau en direction du timbre pour le faire vibrer. Le ressort
amortisseur 5 est monté rotatif autour d’un axe 8 fixé à
la platine de montre. Une roue 4 de réglage est égale-
ment prévue sur laquelle est placée une goupille 4a dé-
centrée. Cette goupille est en contact d’une surface d’une
première extrémité en forme de came du ressort amor-
tisseur. L’autre extrémité du ressort amortisseur 5 main-
tient le marteau 2 par l’intermédiaire de la tige 6 dans
une position de repos. La distance au repos entre la por-
tion de frappe du marteau et le timbre 11 peut par exem-
ple être réglée au moyen de la roue 4 avec la goupille
4a en contact de la surface de la première extrémité du
ressort amortisseur 5.
[0017] Le timbre 11 comprend également un second
élément magnétique, qui peut être un aimant permanent
fixe 21. Cet aimant permanent fixe peut être avantageu-

sement un micro-aimant de dimension équivalente ou
différente du micro-aimant mobile 20 du marteau. Ce mi-
cro-aimant peut également être fixé au timbre par collage
ou brasure ou être inséré dans un logement réalisé dans
le matériau du timbre. Il peut être prévu également de
fixer deux parties du timbre de chaque côté du micro-
aimant par brasure. Ce micro-aimant du timbre peut aus-
si être réalisé directement dans le matériau du timbre,
qui doit être ferromagnétique, par une opération de ma-
gnétisation bien connue. Le micro-aimant permanent fixe
21 du timbre est disposé au moins en partie en regard
du micro-aimant permanent mobile 20 du marteau 2,
mais avec une polarité magnétique inverse. De préfé-
rence, les deux micro-aimants sont directement en re-
gard l’un de l’autre. Ce micro-aimant permanent fixe 21
du timbre peut constituer également une masselotte pour
augmenter la densité de partiels générés et augmenter
le facteur de qualité du timbre.
[0018] Comme les deux micro-aimants 20 et 21 sont
disposés en regard l’un de l’autre avec des polarités dif-
férentes une force de répulsion est générée. Dans cette
forme d’exécution, les deux pôles Nord des micro-
aimants sont en regard l’un de l’autre. Cette force de
répulsion est d’autant plus grande, plus les micro-
aimants sont proches l’un de l’autre. Dans un mode de
sonnerie et lors de la chute du marteau 2 en direction du
timbre 11, une impulsion magnétique survient pour la
génération d’une vibration acoustique dudit timbre sans
contact mécanique direct du marteau contre le timbre.
Ainsi un transfert d’énergie mécanique entre le marteau
et le timbre intervient au moyen uniquement d’une inte-
raction magnétique. Ce transfert d’énergie entre le mar-
teau 2 et le timbre 11 peut donc avoir lieu sans un contact
mécanique du marteau contre le timbre.
[0019] La durée de l’impulsion sur le timbre 11 peut
être optimisée indépendamment de la vitesse du mar-
teau 2, qui est entraîné par le ressort d’entraînement 3,
mais en modifiant la taille des micro-aimants 20, 21 ou
en utilisant des micro-aimants ayant une aimantation dif-
férente. Dans ces conditions, il est possible de maximiser
le transfert d’énergie aux modes de vibration du timbre
dans la gamme de fréquences préférée entre 1 kHz et 4
kHz. Avec la génération d’une vibration du timbre 11 par
une impulsion magnétique, tout bruit parasite dû à des
chocs est éliminé.
[0020] La force de répulsion entre les deux micro-
aimants permanents 20, 21 s’accentue selon la 4e puis-
sance de la distance en approximation locale. Ceci se
vérifie dans le cas où les deux micro-aimants sont petits
par rapport à la distance qui les sépare. Cela fait que les
deux micro-aimants 20, 21 ne viennent pas en contact
mécanique direct l’un avec l’autre. La répulsion devient
16 fois plus grande, quand la distance séparant les deux
micro-aimants est divisée par deux. De ce fait, le ressort
amortisseur 5 n’est utilisé que principalement pour éloi-
gner le marteau d’une certaine distance du timbre dans
un mode de repos, mais pas pour régler le transfert
d’énergie lors de la frappe du marteau, comme dans un
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mécanisme de sonnerie traditionnel.
[0021] Lorsque la portion de frappe du marteau 2 s’ap-
proche à une distance voisine de 1 Pm pour faire vibrer
le timbre, la force magnétique peut être de l’ordre de 1
N. Normalement, la distance séparant le marteau 2 du
timbre 11, lors de la frappe du marteau, peut être de
l’ordre de 5 Pm ou supérieure de manière à générer une
vibration suffisante du timbre. Ces micro-aimants perma-
nents peuvent être réalisés avec une taille de 1 mm3 ou
inférieure, en générant un champ magnétique inférieur
à 1200 Gauss. Dans une position de repos du marteau,
la distance séparant la portion de frappe du marteau 2
du timbre 11 peut être inférieure à 0.3 mm en étant réglée
par le ressort amortisseur 5.
[0022] A titre de comparaison entre un mécanisme de
sonnerie traditionnel et le mécanisme de sonnerie de la
présente invention, on peut se référer aux figures 2 et 3.
[0023] A la figure 2, il est représenté le graphe de la
force agissant sur le timbre en fonction de la durée d’im-
pulsion lors de la frappe du marteau pour un mécanisme
de sonnerie traditionnel et pour un mécanisme de son-
nerie selon l’invention. Pour ce graphe comparatif, les
deux micro-aimants ont la même aimantation permanen-
te avec une première valeur d’aimantation m1 pour la
courbe A et une seconde valeur d’aimantation m2 pour
la courbe B. La seconde valeur d’aimantation m2 est su-
périeure à la première valeur d’aimantation m1. La cour-
be C représente la force lors d’un choc mécanique du
marteau contre le timbre dans le mode de sonnerie.
[0024] La vitesse initiale du marteau, le ressort d’en-
traînement et le ressort amortisseur sont identiques pour
cette comparaison. Dans le cas d’un mécanisme de son-
nerie traditionnel à choc mécanique, la force s’exerce
lors du contact entre le marteau et le timbre. La durée
d’impulsion est très courte. Dans le cas de l’agencement
magnétique du mécanisme de sonnerie selon l’invention,
la force agit à distance et l’impulsion, qui en résulte, a
une plus longue durée. L’énergie totale transférée est
également supérieure par rapport au mécanisme de son-
nerie traditionnel. En augmentant la valeur d’aimantation
des micro-aimants, il est possible d’augmenter la durée
de l’impulsion magnétique.
[0025] A la figure 3, il est représenté l’amplitude des
partiels suite à une transformée rapide de Fourier en
fonction de la fréquence d’oscillation du timbre, pour un
mécanisme de sonnerie traditionnel et pour un mécanis-
me de sonnerie selon l’invention. La courbe en traits in-
terrompus correspond à l’impulsion magnétique, alors
que la courbe en traits pleins correspond à un choc mé-
canique. Les vibrations du timbre sont composées de
partiels, qui sont produits soit par le choc mécanique du
timbre, soit par l’impulsion magnétique. L’impulsion ma-
gnétique utilisée correspond à une magnétisation de va-
leur m2 des micro-aimants, comme susmentionné en ré-
férence à la figure 2. Les composantes à haute fréquen-
ce, notamment supérieure à 20 kHz, sont réduites dans
le cas d’une impulsion magnétique par rapport à un choc
mécanique. L’énergie relative contenue dans les modes

entre 1 kHz et 4 kHz correspond à 40% de l’énergie totale
transférée dans le cas d’un choc mécanique traditionnel,
et à 55% de l’énergie totale transférée dans le cas d’une
impulsion magnétique. Cela montre bien que le transfert
d’énergie dans des modes de vibration du timbre dans
les basses fréquences est maximisé avec l’agencement
magnétique du mécanisme de sonnerie de l’invention.
Tout bruit parasite est également éliminé.
[0026] Dans une forme d’exécution non représentée,
il peut aussi être imaginé de disposer deux ou plusieurs
micro-aimants permanents mobiles sur la portion de frap-
pe du marteau, et deux ou plusieurs micro-aimants per-
manents fixes sur le timbre au moins en partie en regard
de deux des micro-aimants du marteau. Dans le cas de
deux micro-aimants mobiles sur le marteau, les deux mi-
cro-aimants fixes du timbre sont en regard respective-
ment de chaque micro-aimant de la portion de frappe du
marteau, mais avec une polarité de magnétisation oppo-
sée. Le pôle Sud d’un des micro-aimants du marteau
peut être en regard du pôle Sud d’un des micro-aimants
du timbre, alors que le pôle Nord de l’autre micro-aimant
du marteau peut être en regard du pôle Nord de l’autre
micro-aimant du timbre. Il peut aussi être envisagé
qu’uniquement des pôles Nord ou pôles Sud des micro-
aimants du marteau soient en regard des pôles Nord ou
pôles Sud des micro-aimants mobiles du timbre pour la
génération d’une force de répulsion.
[0027] En lieu et place d’utiliser des micro-aimants per-
manents, il peut aussi être imaginé d’avoir comme élé-
ment magnétique sur le marteau et/ou sur le timbre, une
bobine susceptible d’être reliée à une source de courant
continu pour générer un champ magnétique de polarité
déterminée. Chaque bobine peut également être agen-
cée pour être déconnectée de la source de courant con-
tinu dans un mode de repos du mécanisme de sonnerie.
[0028] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de réalisation du mécanisme de son-
nerie d’une montre peuvent être conçues par l’homme
du métier sans sortir du cadre de l’invention définie par
les revendications. Une partie médiane du timbre peut
être fixée à un porte-timbre solidaire de la platine ou de
la carrure de montre. Le marteau peut être monté aussi
sur la carrure de la montre. Il peut aussi être prévu que
le marteau soit actionné en translation avec son micro-
aimant selon une direction perpendiculaire au micro-
aimant du timbre pour venir faire vibrer ledit timbre dans
un mode de sonnerie. Le mécanisme de sonnerie peut
comprendre plusieurs timbres activés chacun par un
marteau respectif par l’intermédiaire d’un agencement
magnétique. Il peut être prévu un aimant permanent sur
le marteau en regard d’un élément magnétique du timbre,
qui est sous forme de bobine traversée par un courant
continu pour générer un champ magnétique de polarité
opposée à l’aimant permanent du marteau. Inversement,
il peut être prévu un aimant permanent sur le timbre et
un élément magnétique sur le marteau, qui est sous for-
me de bobine traversée par un courant continu pour gé-
nérer un champ magnétique de polarité opposée à
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l’aimant permanent du timbre. Il peut encore être prévu
deux aimants permanents sur le timbre ou le marteau en
partie en regard d’un aimant permanent de polarité op-
posée sur le marteau ou le timbre.

Revendications

1. Mécanisme de sonnerie (1) d’une montre, ledit mé-
canisme de sonnerie comprenant au moins un tim-
bre (11) fixé à un porte-timbre (12), et au moins un
marteau (2) destiné à activer le timbre pour le mettre
en vibration, caractérisé en ce que le mécanisme
de sonnerie comprend un premier élément magné-
tique (20) disposé sur une portion de frappe du mar-
teau, et un second élément magnétique (21) disposé
dans une partie du timbre, le second élément ma-
gnétique étant au moins en partie en regard du pre-
mier élément magnétique, et susceptible de générer
un champ magnétique de polarité opposée au
champ magnétique du premier élément magnétique,
et en ce que dans un mode de sonnerie, ledit mar-
teau peut être entraîné en direction du timbre pour
mettre en vibration ledit timbre par une impulsion
magnétique due à la force de répulsion des deux
éléments magnétiques.

2. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le premier élément ma-
gnétique (20) du marteau est un aimant permanent
mobile.

3. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
2, caractérisé en ce que l’aimant permanent mobile
(20) est un micro-aimant mobile.

4. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le second élément ma-
gnétique (21) du timbre (11) est un aimant perma-
nent fixe.

5. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
4, caractérisé en ce que l’aimant permanent fixe
(21) est un micro-aimant fixe.

6. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le premier élément ma-
gnétique (20) est une bobine susceptible d’être reliée
à une source de courant continu pour générer un
champ magnétique de polarité déterminée opposée
au champ magnétique généré par le second élément
magnétique (21).

7. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le second élément ma-
gnétique (21) est une bobine susceptible d’être reliée
à une source de courant continu pour générer un
champ magnétique de polarité déterminée opposée

au champ magnétique généré par le premier élé-
ment magnétique (20).

8. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le marteau est maintenu
à distance du timbre par l’intermédiaire d’un ressort
d’amortissement (5), et en ce que le marteau est
entraîné en direction du timbre dans un mode de
sonnerie par l’intermédiaire d’un ressort d’entraîne-
ment (3) préarmé.

9. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le timbre (11) définit au
moins une portion de cercle ou une portion de rec-
tangle autour d’un mouvement de la montre à l’inté-
rieur d’un boîtier de ladite montre, en ce qu’une pre-
mière extrémité du timbre (11) est fixée au porte-
timbre (12), alors qu’une seconde extrémité est libre
de mouvement, en ce que le second élément ma-
gnétique (21) du timbre est disposé à proximité du
porte-timbre (12), et en ce que le premier élément
magnétique (20) du marteau est disposé dans un
mode de repos en regard et à distance du second
élément magnétique (21) du timbre.

10. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que la portion de frappe du
marteau (2) comprend au moins deux premiers élé-
ments magnétiques (20) sous la forme de micro-
aimants au moins en partie en regard d’un second
élément magnétique (21) sous la forme d’un micro-
aimant fixe du timbre (11).

11. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le timbre comprend au
moins deux seconds éléments magnétiques (21)
sous la forme de micro-aimants au moins en partie
en regard d’un premier élément magnétique (20)
sous la forme d’un micro-aimant mobile du marteau
(2).

12. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs tim-
bres (11) disposés sans contact l’un au-dessus de
l’autre, une extrémité de chaque timbre étant fixée
au même porte-timbre (12) ou à plusieurs porte-tim-
bre respectifs, chaque timbre pouvant être activé par
un marteau (2) respectif pour le mettre en vibration,
et en ce que chaque timbre comprend au moins un
second élément magnétique (21) susceptible de gé-
nérer un champ magnétique de polarité opposée à
chaque premier élément magnétique (20) disposé
sur une portion de frappe du marteau respectif.

13. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
3, caractérisé en ce que le micro-aimant mobile
(20) est collé ou brasé ou inséré dans un logement
de la portion de frappe du marteau.
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14. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
5, caractérisé en ce que le micro-aimant fixe (21)
est collé ou brasé ou inséré dans un logement d’une
partie du timbre.

15. Mécanisme de sonnerie (1) selon les revendications
3 et 5, caractérisé en ce que les micro-aimants sont
réalisés par une opération de magnétisation dans
un matériau ferromagnétique de la portion de frappe
du marteau (2) ou d’une partie du timbre (11).
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